
  

Forfait Vols 
+  

Circuit en Pension 
complète 

 

À partir de 1695,00û*  

Du 21 au 30 avril 2022 
Du 29 mai au 7 juin 2022 

Du 6 au 15 juin 2022 
Du 7 au 16 septembre 2022 

 
 
 
*Enfant ɀ 12 ans = à partir de 1475 euros  
*Supplément single 19O euros 
*Tarifs sous réserve, selon disponibilité au moment de la 
réservation 

 

 
 

MARINES VOYAGES  
AGENCE DE LA POSSESSION 

AGENCE DE ST PIERRE 

AGENCE DE ST ANDRE 

0262 71 59 33 

reservation@marines-voyages.com 
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PROGRAMME DE 10 JOURS 
 

Nature et découverte de la Corse. 
 

Jour 1 : La réunion ɀ Marseille   
 
Rendez-ÖÏÕÓ Û ΤΡÈΥΡ Û ÌȭÁïÒÏÐÏÒÔ ÄÅ Roland Garros. Envol en direction de Marseille. Diner et nuit à bord. 

 

Jour 2 : Marseille   Ajaccio 
 
Petit déjeuner à bord. Arrivée à ÌȭÁïÒÏÐÏÒÔ ÄÅ -ÁÒÓÅÉÌÌÅ-Provence. 
Transfert en direction du Port Maritime, embarquement pour la traversée ÊÕÓÑÕȭÛ !ÊÁÃÃÉÏȢ 
Puis tÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÕ 0ÏÒÔ ÍÁÒÉÔÉÍÅ Û ÌȭÈĖÔÅÌ Û 0ÏÒÔÏ-Vecchio. 
Dîner et logement. 

 

               
 

Jour 3 : Sartène ɀPropriano ɀPorto véchcio 
 

Petit déjeuner. MÁÔÉÎïÅ ÌÉÂÒÅ ÁÖÅÃ ÄïÊÅÕÎÅÒ Û  ÌȭÈĖÔÅÌ. 

Après-ÍÉÄÉ ÄïÐÁÒÔ ÅÎ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ 3ÁÒÔîÎÅ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÆÏÒÅÔ ÄÅ Ìȭ/ÓÐïÄÁÌÅ ÅÔ ÌÅ ÃÏÌ ÄÅ "ÁÖÅÌÌÁ ÏĬ ïÍÅÒÇÅÎÔ 

des aiguilles curieusement découpées « La plus Corse des villes Corse » avec ses antiques demeures qui ont 

conservé toutes leur authenticité. 

Puis route pour Propiano agréable petit Port. Retour à votre hôtel. 

Dîner et logement. 

           
 

Jour 4 : Bonifacio- Porto-Vecchio 
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Petit déjeuner.  Départ pour rejoindre la ville de Bonifacio « le magnifique bout du monde » enfermée dans 

ses fortifications sur un étroit promontoire. Accès à la ville haute par un petit train et visite libre. 

Déjeuner à Bonifacio. 

Après-midi excursion en bateau à la découverte des grottes marines et des falaises. 

Retour à votre hôtel. Dîner et logement. 
 

              
 
 

Jour 5 : Corte/Calvi/ Ile Rousse : changement Hôtel / Porto Vecchio Ghisonaccia 
56 km / Calvi 146km  

 

Petit déjeuner. Départ vers Ghisonaccia, Aléria et route en direction de Corte. Centre historique de la Corse 

avec sa citadelle haut perchée. Montée en petit train et visite libre de la ville.  

Déjeuner. 

 

Départ pour Calvi. Arrivée dans cette superbe station construite par ÌÅÓ 'ïÎÏÉÓ Û ÌȭÏÍÂÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÉÔÁÄÅÌÌÅȢ 

Découverte libre et promenade sur le port. 

$ïÐÁÒÔ ÐÏÕÒ ÖÏÔÒÅ ÈĖÔÅÌ Û ,ȭÉÌÅ-2ÏÕÓÓÅȢ )ÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ Û ÌȭÈĖÔÅÌȢ $ÿÎÅÒ ÅÔ ÌÏÇÅÍÅÎÔȢ 

 

          
 

Jour 6 ȡ Ìȭ)ÌÅ 2ÏÕÓÓÅ  

 

Petit déjeuner et matinée libre.  

$ïÊÅÕÎÅÒ Û ÌȭÈĖÔÅÌȢ 

Après-midi départ pour les gorges de la Spelunca, Evisa le col de Vergio et la Scala Di Santa Régina. 

2ÅÔÏÕÒ Û ÌȭÈĖÔÅÌ  $ÿÎÅÒ et logement. 
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Jour 7 : Piana /Ile Rousse  
 
Petit déjeuner. Départ  pour une journée aux célèbres Calanche de Piana, curiosités naturelles remarquables 

avec des roches de couleurs feu. Déjeuner.  

Après-ÍÉÄÉ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÊÕÓÑÕȭÛ 0ÏÒÔÏ ÅÔ ÐÒÏÍÅÎÁÄÅ ÅÎ ÂÁÔÅÁÕ pour admirer les calanques de Piana. 

Retour à votre hôtel. 

Diner et logement. 

 

               
 

Jour 8: Calvi ɀ Ile Rousse ɀ St Florent ɀ Bastia 
 

Petit déjeuner. Départ pour Calvi visite libre, construction génoise du 13ème siècle, la citadelle de Calvi se 

dresse fièrement sur son promontoire rocheux. Majestueuse et menaçante, ses jolies couleurs ocres se 

détachent sur le bleu profond de la mer et celui plus clair du ciel corse. Elle semble invulnérable au temps 

qui passe, aux assauts de la mer, aux vents parfois violents. Elle est à la fois repère, symbole et histoire.  

! ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÓÅÓ ÆÏÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓȟ ÌÅÓ ÍÁÉÓÏÎÓ ÓÅÒÒïÅÓ ÌÅÓ ÕÎÅÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÂÏÒÄÅÎÔ ÄÅ ÐÅÔÉÔÅÓ ÒÕÅÓ 

étroites et pentues au tracé parfois compliqué, menant au Palais des Gouverneurs génois ou encore à la 

Cathédrale St Jean-Baptiste. Les remparts ont été plusieurs fois ÍÏÄÉÆÉïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÄÊÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÂÁÓÔÉÏÎÓȢ  

Déjeuner au restaurant. 

,ȭÁÐÒîÓ-midi libre. Vous pourrez visiter des lieux incontournables tels que : 

Ile Rousse, baptisée « Paolina Ȼȟ ÃȭÅÓÔ ÕÎÅ ÖÉÌÌÅ ÆÏÎÄïÅ ÁÕ ΣΪème siècle par Pascal Paoli. Il voulait concurrencer 

les villes de Calvi et Algajola sous domination génoise en y créant un port de grande importance. Ville 

nouvelle, elle est organisée en damier, des squares aux formes géométriques parfaites égayantes. La cité 

ÓȭïÔÉÒÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÂÏÒÄ ÄÅ ÓÅÓ ÌÏÎÇÕÅÓ ÐÌÁÇÅÓ ÄÅ ÓÁÂÌÅ ÆÉÎȢ ,Å ÃÌÉÍÁÔ Ù ÅÓÔ ÔÒîÓ ÄÏÕØ ÅÔ ÔÒîÓ ÅÎÓÏÌÅÉÌÌïȢ 

 

Puis St Florent, le petit « St Tropez » de la Corse, qui est devenue une station balnéaire réputée. Sa situation 

géographique, son environnement y sont pour beaucoup. Installée sur une hauteur, avec citadelle et 
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fortifications dominant le port, elle est essentiellement tournée vers la mer, où il fait bon se promener en 

ÆÌÝÎÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÒÕÅÌÌÅÓ ÔÏÒÔÕÅÕÓÅÓȢ ,Á ÃÉÔÁÄÅÌÌÅ ÑÕÉ ÆÕÔ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÅ ÅÎ ΣΦΥΫ ÒÅÓÔÅ ÕÎ ÂÅÌ ÅØÅÍÐÌÅ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ 

militaire de la domination génoise.  

Retour à votre hôtel, Diner et logement. 

 

              
 

Jour 9: Bastia Marseille  

Petit déjeuner. Départ Vers Bastia  .Embarquement au port maritime de Bastia en direction de Marseille. 

 Arrivée  à Marseille et  transfert à lȭÁïÒÏÐÏÒÔ ÄÅ -ÁÒÓÅÉÌÌÅ-Provence. Décollage pour la Réunion. Nuit et diner 

à bord.  

 

Jour 10: REUNION  

Petit déjeuner à bord. Arrivée à la Réunion. Fin de nos prestations. 

 
 
 
LE  PRIX COMPREND 
- Vol Réunion/Marseille ou Paris/Réunion 
- Une réunion d'information pour le groupe 
- La pension complète pendant tout le circuit  
- Les assurances assistance, rapatriement, dommages aux bagages (si plus de 10 participants) 
- Les transferts aller/retour 
 
LE  PRIX NE COMPREND PAS 
- Vos dépenses personnelles 
- Les excursions et visites non mentionnées au programmeȣ 
-Les boissons 
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Conditions  générales de vente 
Article 1 : Présentation 

La société MARINÈS VOYAGES  est une société à responsabilité limitée dont le siège social est au :  

9 Avenue Salvador Allende, commerce 2, 97419 la Possession. Numéro SIRET : 75407425000020  - 

APE 7911 - RCS SAINT-DENIS - Numéro immatriculation IM974120018  

GARANTIE FINANCIERE :ATRADIUS CREDITO Y CAUCION S.A., 159 rue Anatole France, 

CS50118, 92596 Levallois Perret Cedex. RCP : HISCOX au 12 quai des Queyries ï CS 41177 ï 33072 

Bordeaux. Contrat numéro : HA RCP0227935 - Assurance : April international : Contrat numéro : 

2110, TSA 20779 - 92679 COURBEVOIE CEDEX - FRANCE 110, Avenue de la République - 75545 

Paris Cedex 1.  

Article 2 : Utilisation du site internet 

Lôutilisation du site internet a pour but  dôinformer  l'utilisateur afin de mieux pr®parer son voyage et 

d'acc®der ¨ diverses informations li®es aux voyages, dôobtenir le maximum de renseignements sur les 

circuits. L'utilisateur pourra alors se renseigner  ̈  lôagence pour les modalit®s de son  inscription.  

Les informations sur le site  n'ont aucune valeur contractuelle. En cas d'inexactitude ou de changement 

des informations sur le site,  Marin®s Voyages ne pourra pas °tre responsable. Lôutilisateur doit être 

majeur (18 ans). Le prix indiqu® sur le site est le prix TTC, compris les frais de dossiers, lôutilisateur 

trouvera sur le site des informations ayant pour but d'orienter ses recherches. 

Article 3 : Formalités 

Il est de votre responsabilité de prendre connaissance des formalités nécessaires à l'accomplissement 

de votre voyage et de les respecter en vous adressant aux consulats ou ambassades des pays visités. 

Les frais relatifs à ces démarches sont à votre charge. En cas de non-respect ou de refus de ces 

formalités vous pénalisant rendant impossible  le départ, Marinès  Voyage ne sera pas responsable des 

frais engagés ; 

 Pour les destinations étrangères hors Union Européenne. Vous devez avoir un passeport en cours de 

validité, certains pays exigent que la validité du passeport soit supérieure à six mois après la date de 

retour et  que vous soyez en possession d'un billet aller-retour etc. Certains pays exigent que le passager 

justifie d'une assurance pour délivrer le visa. 

Lôorthographe du nom et pr®nom sur les billets doivent correspondre exactement à ceux qui figurent 

sur le passeport, pièce d'identité, visa... 

  Article 4 : Conflits 

Toute réclamation doit être faite par courrier par lettre recommandée avec accusé de réception et 

adress®e au si¯ge de lôagence ci-dessous. 

MARINÈS VOYAGES au 9 Avenue Salvador Allendé, Commerce 2, 97419 LA POSSESSION  

Après avoir pris connaissance du dossier,  après un délai de 60 jours, le client pourra saisir le médiateur 

du Tourisme et du Voyage, le plus proche de du siège de lôagence, sôil nôy a eu  aucune solution ¨ 

lôamiable. 

Article 5 : Tribunaux 

Tout litige rel¯vera des Tribunaux franais. En cas de litige ne trouvant pas une solution, lôaffaire sera 

portée au tribunal ou dépend le siège social de Marinès Voyages. 

Article 6 : R¯gle pour lôa®rien 

Concernant les prestataires aériens, les compagnies d'assurance et autres, Marinès Voyages est un 

intermédiaire, La responsabilité de Marinés Voyages est définie par les articles L211-7 et L211-17 du 

code du tourisme et par l'article 15 de la loi n°2004-575 du 21 juin 2004. A la signature du contrat de 

Vente, le voyageur reconnaît que Marinès Voyages agit uniquement en qualité de mandataire pour 

toutes les prestations hors forfait touristique au sens de l'article L. 211-3 du Code du tourisme.  

Les conditions d'exécution du transport aérien sont régies par les compagnies aériennes. Toutes les 

modifications venant de la compagnie aérienne, font partie des contraintes spécifiques du transport. 

Elles sont, liées à divers événements et toujours dans un souci de garantir la sécurité des passagers.  

Au moment de la réservation, vos relations contractuelles pour la délivrance du service aérien seront 

conclues avec les compagnies aériennes mentionnées sur la réservation.  

Marinès Voyages ne saurait voir sa responsabilité engagée notamment en cas de modifications des 

horaires, de retards, annulations ou autres, imputables à des cas de force majeure (grèves, intempéries, 

épidémies, guerres, séismes...) ou du fait du client, notamment en cas de présentation après l'heure de 

convocation à l'aéroport, refus d'embarquement pour non-respect des formalités administratives ou 

sanitaires exigées, non-présentation à l'embarquement, etc.. ou du fait de tiers étrangers à la fourniture 

de la prestation prévue.  

Tous les frais relatifs à  ces imprévus (frais de taxi, hôtel, restauration, acheminement aérien etc.) seront 

alors à la charge du client.  

Marin®s  Voyages vous informe  quôil existe une r®glementation communautaire qui conf¯re des droits 

aux passagers en cas de surréservation, d'annulation ou de retard.  

En réservant vos billets, vous acceptez implicitement ces conditions. 

Le prix des billets hors taxes, le prix des taxes et surcharges, les frais de services et les assurances 

éventuelles. Marinès Voyages vous informe que le prix du billet et des taxes sont susceptibles de 

modification sans préavis des compagnies aériennes. Seuls l'émission et le règlement fixent les tarifs 

de manière définitive. Marinès Voyages ne pourra être tenu responsable des éventuelles variations 

tarifaires appliquées par les compagnies. 

Toutes les compagnies figurant dans le moteur donnent accès à l'option de réservation.  

La réservation ne garantie pas le prix du billet. 

Par contre, l'émission des billets est subordonnée à l'existence d'accords inter-compagnies autorisant 

l'agence à les ®mettre. Cette v®rification ne peut °tre faite que par lôagence.  

Dans le cas où l'émission n'est pas possible, le passager  devra se rendre en agence afin de trouver une 

solution avec des vols et un tarif éventuellement différents.  

Marinés Voyages ne peut être tenu responsable de l'impossibilité d'émission des billets du fait de 

l'inexistence d'accord inter-compagnies. 

Article 7 : Assurances 

Vous avez la possibilité lors de votre réservation aérienne de prendre une assurance. 

Cette assurance est proposée en collaboration avec notre partenaire, April international :   

TSA 20779 - 92679 COURBEVOIE CEDEX - FRANCE 110, Avenue de la République - 75545 Paris 

Cedex 1. Plusieurs formules d'assurance sont possibles pour ce contrat : Les risques couverts et les 

montants garantis pour ces formules sont indiqués sur la notice de l'assureur. 

Les éventuelles déclarations de sinistre se font directement auprès de la compagnie d'assurance, en 

respectant les modalités du contrat d'assurance. 

Dans tous nos forfaits (circuits en groupes), les assurances assistance, dommages aux bagages et 

rapatriement sont comprises à partir de 10 pax partantes. Etant forfaitaire et relative au groupe, ces 

assurances ne sont pas déductibles du tarif du circuit. 

Les assurances individuelles (multirisque et annulation) ne sont plus remboursables dès le lendemain 

de la souscription. 

Article 8 : Précision sur les tarifs 

Les tarifs de chaque compagnie vous seront précisés en agence. 

Les billets d'avion ne sont ni modifiables, ni échangeables, ni remboursables, sauf dans certains cas. 

Lorsque la réservation est validée par un paiement et les billets sont émis, les assurances et les frais 

facturés par l'agence ne sont pas remboursables. 

En cas de modification, Marinès Voyages ne peut garantir des vols et des tarifs identiques à la 

réservation initiale. 

En cas de refus, la réservation sera immédiatement annulée, sans aucun préjudice pour les deux parties. 

En cas de validation du contrat, le règlement total du billet vous sera demandé afin de permettre à 

lôagence dô®mettre vos billets. 

 Le voyageur est tenu de respecter les conditions de chaque compagnie, c'est-à-dire, de se présenter à 

l'enregistrement au moins trois heures avant l'heure de départ de l'avion pour les vols internationaux et 

au moins deux heures  à l'avance pour les vols intérieurs, concernant les vols retours, quelque soit le 

type de vol, il est préférable de confirmer sur place auprès de la compagnie aérienne son vol retour, au 

plus tard 72 heures avant la date prévue.  

Par la m°me occasion vous serez inform®s sur des ®ventuels changements dôhoraires et autres, nô®tant 

pas pr®sent ¨ lôembarquement sur un vol aller entra´nera l'annulation du vol retour sans possibilit® de 

modifier ou d'obtenir le remboursement des vols. En cas de retard ou d'annulation, la (les) 

compagnie(s) n'ont pas obligation d'assurer le transport. 

Article 9 : Règles sur les circuits en groupe 

Pour tous les circuits en groupes nos prix comprennent : 

Une r®union dôinformation avec le groupe/Le billet dôavion, une liste des compagnies a®riennes, ci-

dessous, vous informant le nom de chaque transporteur, pour chaque destination./ Les frais de dossiers 

- Les taxes dôa®roport et de s®curit®./Lôassistance de notre repr®sentant sur place./L'h®bergement dans 

les hôtels cités aux programmes ou similaires (de même catégorie)./Le circuit en pension complète 

(sauf si ce nôest pas pr®vu dans la brochure)./Les transferts en autocar climatis® durant le circuit./Les 

visites mentionnées dans le programme avec guide régional francophone./Les taxes et services 

h¹teliers./Lôassurance APRIL international, assistance m®dicale,  dommages aux bagages 

rapatriement./Les services dôun accompagnateur, si le groupe est constitu® dôun minimum de 20 

adultes payants 

Nos prix ne comprennent pas : Les boissons durant les repas/ Les excédents de bagages./Les extras, 

les dépenses à caractère personnel./Les pourboires, guides et chauffeurs 

Article 10 : Prix 

Le montant fixé pour la réalisation de notre circuit est un prix forfaitaire, en cas dôerreur (impression 

ou autreé), le prix applicable sera celui indiqu® lors de la r®servation et confirm® sur le bon 

dôinscription. Toute inscription doit °tre accompagn®e dôun versement de 30% du montant total du 

voyage 

Le solde doit être réglé au plus tard 45 jours ouvrables avant la date de départ.  

Le client nôayant pas r®gl® le solde ¨ la date convenue est consid®r® comme ayant annul® son voyage 

sans quôil puisse se pr®valoir de cette annulation. Pour les inscriptions intervenant moins de 30 jours 

avant le départ, le règlement intégral du prix sera demandé. 

Pour certaines destinations le nombre minimum sans supplément pourrait être à partir de 4 personnes, 

vous trouverez, ci-dessous la liste des destinations avec le nombre minimum dôinscrit par destination. 

Aucun remboursement ne pourra intervenir en cas d'absence, au moment du départ, des documents 

administratifs exigés aux frontières. 

Le client qui abandonne le voyage en cours de route pour quelque raison que ce soit n'a droit à aucun 

remboursement et doit payer le prix dans sa totalité. 

Article 11 : Révision de prix 

Conform®ment ¨ lôarticle L 211-12 du code du Tourisme les prix prévus au contrat sont révisables 

jusqu'à 30 jours avant le départ, pour tenir compte des variations du coût des transports, des 

redevances et taxes, des taux de change.  

Article 12 : Annulation du voyage 

Nous nous r®servons le droit dôannuler le voyage 21 jours avant la date du d®part si le nombre de 

participants nôest pas r®uni. Les sommes encaiss®es seront rembours®es intégralement. Aucune 

indemnit® compl®mentaire ne sera due aux clients. De m°me et dans le cas dôannulation impos®e par 

des circonstances de forces majeures ou des raisons de sécurité. 

Article 13 : PRESTATAIRES 

-Hôtels : dans tous les programmes une liste dôh¹tels sera pr®cis®e ou similaire (de m°me cat®gorie),  

selon la disponibilité au moment de la réservation. 

- Transport : 

 - Bus : Tous nos circuits (partie terrestre) se font en bus, des informations  sur le confort 

du bus sont fournies dans le programme, dans certains programmes des vols intérieurs sont précisés 

également. 

- Compagnie aérienne : Nous utilisons les compagnies  aériennes ci-dessous  dans tous 

nos circuits pour les vols au départ de la Réunion : 

Pour les correspondances et vols intérieurs, les informations concernant le nom des compagnies 

utilis®es sont indiqu®es le jour de la r®union dôinformation ou ¨ lôa®roport lorsque lôagence continue ¨ 

prendre des inscriptions apr¯s la r®union dôinformation. En cas de changement dôhoraire de la 

compagnie ou dôimpossibilit® ne rendant pas le programme possible, un changement de compagnie 

aérienne pourrait être effectué. 

Europe/les Amériques :  AIR FRANCE ï CORSAIRFLY ï AIR AUSTRAL ï FRENCH BEE - XL 

AIRWAYS * Afrique du Sud : AIR AUSTRAL*Maurice : AIR AUSTRAL ï AIR 

MAURITIU S*Chine : AIR AUSTRAL ï AIR MAURITIU S*Inde du Nord et Sud : AIR AUSTRAL 

ï AIR MAURITIU S*Madagascar : AIR AUSTRAL ï AIR MAURITIU S*Malaisie : AIR AUSTRAL 

ï AIR MAURITIU S*Thaïlande : AIR AUSTRAL ï AIR MAURIT IUS*Vietnam : AIR AUSTRAL ï 

AIR MAURITIU S. 

Article 14 : Minimum de personnes pour garantir le groupe 

Le nombre dôinscription pouvant garantir le voyage sans augmentation de tarif est de 20 personnes 

pour la plupart des départs. Ce nombre peut être inférieur selon la spécificité du départ, le détail est 

généralement indiqué sur le programme. Pour les circuits passant par la métropole sans 

accompagnateur,  selon le nombre de personnes le programme pourrait être modifié. 

Article 15 : Conditions dôannulation par personne (forfait tourisme) 

300.00 EUR plus de 60 j. avant départ 

25.00% entre 59 j. et 45 j. avant départ 

50.00 % entre 44 j. et 30 j. avant départ 

75.00 % entre 29 j. et 21 j. avant départ 

90.00 % entre 20 j. et 07 j. avant départ 

100.00 % entre 06 j. et 0 j. avant départ 

Ces conditions sont valables uniquement pour les prestations touristiques. Une personne en extension 

sur un groupe ou ayant des vols hors dossier de groupe sera soumise avant tout aux conditions des 

billets dôavions puis aux conditions dôannulation  g®n®rales.  

Pour les billets dôavions, ils sont soumis aux conditions de la compagnie a®rienne.Les billets sont non 

remboursables et non modifiables, sauf mentionnés dans les conditions fixées par la compagnie. 

Article 16 : Prestations hôtelières 

Toute prestation r®serv®e par le client doit faire lôobjet dôune demande ®crite par lôagent au prestataire.  

Cette demande auprès du fournisseur doit être confirmée, par retour de mail dans un délai de 7 jours à 

la signature du contrat par le client. 

Dans le cas inverse, le client se verra rembourser lôacompte vers®. 
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Conditions  particulières de vente 
 

Champ dôapplication : 

Les Conditions Particuli¯res de Vente qui suivent d®finissent les conditions dôachat de prestations 

touristiques par le Voyageur auprès de MARINES VOYAGES en agence, par mail ou par téléphone, 

et sur le site HTTP://WWW.MARINES-VOYAGES.COM.  

Elles sont portées à la connaissance de la personne concluant le contrat (le Client) avant tout 

engagement de sa part pour lui-même et les autres voyageurs inscrits au contrat et complètent 

lôinformation pr®alable vis®e ¨ lôarticle R.211-4 du Code du Tourisme, outre les fiches descriptives des 

Prestations et dans certains cas, les Conditions particuli¯res de paiement et dôannulation notamment, 

spécifiques à certains produits et prestations. Dans cette dernière hypothèse, les Conditions spécifiques 

signalées sur le descriptif préalable du produit prévaudront sur le texte général des présentes 

Conditions Particulières de Vente. 

Lôinformation pr®alable pr®vue ¨ lôarticle R. 211-4 du Code du Tourisme peut être modifiée après 

publication et consultation par les voyageurs, notamment quant aux caractéristiques principales des 

services de voyage (notamment les conditions de transport et au déroulement du séjour et de 

lôh®bergement) , au prix, aux modalit®s de paiement, au nombre minimal de personne ®ventuellement 

requis pour la réalisation du voyage, aux conditions dôannulation par le Client, conform®ment aux 

article R. 211-5 et L. 211-9.  Le Client en sera informé de manière claire, compréhensible et apparente 

avant la conclusion du contrat de voyage. 

En validant son contrat, le Client reconnaît expressément avoir pris connaissance des présentes 

Conditions ainsi que des descriptifs plus sp®cifiques des prestations choisies. Le d®faut dôacceptation 

des Conditions par le Client aura pour effet lôimpossibilit® de poursuivre sa r®servation. 

Les présentes Conditions Particulières de Vente sont à jour dès leur publication sur le Site et annulent 

et remplacent toute version antérieure.  

Forfaits touristiques : 

Les voyages que nous vous proposons sont des forfaits touristiques, vendus à un prix tout compris en 

pension complète sauf mention contraire sur le détail du programme. Il convient dès lors de les acheter 

en tant que tel, en jugeant si les prix proposés sont conformes à vos attentes. De ce fait, aucune 

contestation en matière de prix ni référence à des opérations de promotion ultérieures ne sera admise 

au retour du voyage. 

Certaines rubriques sont assur®es par des partenaires de lôagence MARINES VOYAGES . Le Client 

est alors soumis à leurs conditions de vente qui sont portées à sa connaissance avant la signature du 

contrat. 

1. Acceptation des conditions particulières et commande  

Nos conditions particuli¯res de vente, sôappliquent ¨ toute commande de voyage effectu®e aupr¯s de 

MARINES VOYAGES , par un non professionnel ci-après dénommé le Client ou le Voyageur. Par 

commande on entend toute demande de réservation soumise par le client et confirmée par MARINES 

VOYAGES . Une commande est régie par les Conditions de Vente en vigueur au jour de la demande 

de r®servation. Selon le type de prestations vendues, des conditions sp®cifiques peuvent sôappliquer. 

Le client reconnaît avoir la capacité de contracter aux Conditions de Vente présentées ci-apr¯s, côest-

à-dire avoir la majorité légale et ne pas être sous tutelle ou curatelle.  

Le client reconnaît avoir pris connaissance des présentes Conditions de Vente dans leur intégralité, des 

conditions spécifiques propres à certaines prestations ainsi que de tous les termes de la proposition 

avant dôavoir pass® sa commande. D¯s lors, toute demande de r®servation entra´ne lôenti¯re adh®sion 

du client aux Conditions de Vente de MARINES VOYAGES . 

2. Les caractéristiques des voyages : 

Celui-ci comprend au minimum un h®bergement et un transport, les prix sont calcul®s en fonction dôun 

nombre de nuit®es, et non dôun nombre de journ®es enti¯res. La dur®e totale du voyage sôentend : 

-  Du jour du départ à partir de l'heure de convocation à l'aéroport de départ ; 

-  Au jour du voyage retour jusqu'à l'heure d'arrivée à l'aéroport de retour. 

Aussi, nous vous demandons de considérer que le premier jour et le dernier jour sont des jours 

consacrés au transport et non des jours de séjour même si votre départ est prévu très tôt le matin ou 

très tard le soir. Par ailleurs, si vous avez des obligations au retour de votre voyage, évitez si possible 

une prise de rendez-vous le lendemain de votre retour. 

3. Formation du contrat : 

La brochure, le dépliant, le contenu du Site HTTP://WWW.MARINES-VOYAGES.COM et toute 

autre offre faite au consommateur concernant la destination de son choix compl¯tent lôinformation 

pr®alable vis®e par lôarticle R.211-4 du Code du Tourisme et communiquée au Client sous la forme 

dôun devis ou dôun programme, pr®alablement ¨ la conclusion du contrat de vente. 

Pr®alablement ¨ la conclusion du contrat de vente lôAcheteur doit attirer lôattention du Vendeur sur 

tout élément déterminant son choix, sur toute particularit® susceptible dôaffecter le d®roulement du 

voyage ou du séjour de son choix. 

Le contrat est r®put® conclu lors de lôaccord du Client et/ou la signature par MARINES VOYAGES et 

le Client et la remise de lôacompte par le Client au moment de sa conclusion. A défaut, le contrat sera 

annulé du fait du Client. 

4. Cas particuliers : 

Les enfants mineurs, un ®tat de sant® particulier, une situation dôhandicap, le fait dô°tre sous tutelle ou 

curatelle, sont autant de cas qui peuvent avoir une incidence directe sur le déroulement du voyage ou 

nécessiter des formalités particulières. Ces situations doivent être notifi®es par lôacheteur ou son 

repr®sentant l®gal lors de la r®daction du bulletin dôinscription. En vertu de son obligation de conseil, 

MARINES VOYAGES se r®serve la possibilit® dôappr®cier lôinscription ou non du /des voyageurs 

concerné(s.). Le programme d®livr® au Client ¨ titre dôinformation pr®alable mentionne si le voyage 

est de manière générale adapté aux personnes à mobilité réduite. 

5. Les prix : 

Tous nos prix sont indiqu®s par personne en euros et TTC (ú.) Ils ont ®t® ®tablis ¨ la date du 01/01/2019. 

Conformément au régime de la TVA sur la marge applicable aux forfaits touristiques, nos contrats et 

factures ne mentionnent pas la TVA. 

Seules les prestations mentionnées dans les descriptifs des voyages sont comprises dans le prix. Sauf 

stipulation contraire, les prestations suivantes ne sont pas comprises dans le prix :  

Les dépenses à caractère personnel / Les frais de visa et de vaccination / Les assurances voyages / Les 

excursions facultatives ainsi que toutes les prestations non incluses dans le descriptif du voyage / Les 

exc®dents de bagages / Les boissons au cours des repas y compris les bouteilles dôeau lorsque le 

prestataire ne dispose pas dôeau potable / Tout service ant®rieur ¨ lôenregistrement lors du d®part ou 

postérieur au passage sous douane lors du retour. 

6. Modalités de réservationsur le Site : 

- Le Client choisit la Prestation de son choix et reçoit son descriptif préalable. 

- Le Client prend connaissance des informations demandées et les renseigne le plus exactement 

possible et sous sa responsabilité. 

- Le Client vérifie le récapitulatif de sa commande et le prix total TTC communiqué. 

- Le Client accepte les Conditions Particulières de Vente et valide définitivement sa commande. 

- Le Client procède au paiement de sa commande dans les conditions de lôarticle 3 ci-dessous. 

- MARINES VOYAGES adresse au Client un courrier électronique récapitulatif de la commande 

comportant les caractéristiques essentielles de la Prestation achetée et constituant le contrat de voyage. 

En lôabsence de ce courrier, la r®servation nôest pas prise en compte. Conform®ment ¨ lôarticle 1369-

5 du Code civil, la commande et la confirmation de commande sont réputées reçues lorsque les parties 

auxquelles elles sont adressées peuvent y avoir accès. En cas de coordonnées mal renseignées de la 

part du Client, MARINES VOYAGES ne pourra °tre d®clar®e responsable dôune mauvaise ou non-

réception du courrier électronique.  

- Le délai pour confirmer définitivement une commande est de 72 heures, le statut de la réservation 

passe donc de "en cours de confirmation" à "validé". 

- MARINES VOYAGES adresse au Client une facture récapitulative. 

7. Modalités de paiement : 

Acompte : Le vendeur reçoit du Client, au moment de la réservation, un acompte égal à 30 % du prix 

total du voyage. 

Solde : Sans relance de la part de MARINES VOYAGES , le solde du voyage devra être effectué au 

plus tard 45 jours avant la date de départ. La remise des documents de voyage ne sera effectu®e quôau 

r¯glement complet de la facture par lôacheteur.  

Commande passée moins de 45 jours avant le départ : En cas dôinscription ¨ moins de 45 jours avant 

le départ, le paiement de la totalité du prix est immédiatement exigible lors de la signature du contrat 

de vente. Les documents de voyage peuvent alors °tre remis ¨ lôacheteur ¨ lôa®roport le jour du d®part.  

Commande passée moins de 15 jours avant le départ : Le paiement sera accepté uniquement par carte 

bancaire ou espèces. Les documents de voyage peuvent alors °tre remis ¨ lôacheteur ¨ lôa®roport le jour 

du départ ou en mains propres.  

Moyens de Règlements : Ne sont pas considérés comme libératoires de la dette : la remise des 

coordonn®es dôune carte bancaire tant que l'accord du centre d'autorisation des paiements n'est pas 

obtenu, le dépôt d'un chèque tant que celui-ci n'est pas débité (sauf chèque de banque), une demande 

de virement avant confirmation de réception des fonds par notre banque. Les acomptes et les soldes 

doivent pouvoir °tre encaiss®s dans les 24 heures ouvr®s suivant leur date dôexigibilit®.  

Quels sont les moyens de paiement : Le Client peut effectuer son règlement : par carte bancaire 

française, suisse, ou belge (Carte Eurocard/Mastercard, Carte Bleue sauf Visa Electron) ; en espèces, 

si le paiement est effectué en agence physique et dans le respect de la réglementation en vigueur, par 

chèque ou chèque vacances. Par cartes bancaires : Seules les cartes émises par des banques établies en 

France sont acceptées par le vendeur sans frais.  

Garantie : 

Lorsque les coordonn®es dôune carte bancaire ont ®t® fournies en garantie dôun moyen de paiement par 

le Client, elles permettront d'effectuer le règlement de la somme due si ledit moyen de paiement ne 

permet pas un encaissement dans les délais définis. Dans tous les cas, si l'encaissement n'a pas pu être 

réalisé à l'issue du délai défini, MARINES VOYAGES , considère qu'il s'agit d'une annulation du fait 

du Client. MARINES VOYAGES , sera de fait en droit de résilier le contrat aux conditions 

d'annulations selon les présentes Conditions de Vente. 

Par chèque : A lôordre du vendeur dont le nom figure ci-dessus. Nous acceptons le règlement par 

ch¯ques sous r®serve dôencaissement. 

Par espèces : Nous acceptons un r¯glement en esp¯ces dans notre agence ¨ titre dôacompte, dans la 

limite l®gale de 1.000 ú maximum par commande. 

Par chèques vacances : MARINES VOYAGES accepte les ch¯ques vacances pour lôachat des 

prestations de services à destination de la France, les DOM-TOM, les COM ou des pays membres de 

la Communauté Européenne. MARINES VOYAGES n'accepte pas les Chèques Vacances pour le 

paiement des billets vols secs (billets négociés) et parcs à thèmes disponibles en agence. 

8. Absence dôun droit de rétractation : 

En vertu de lôarticle L.221-28-12° ° du Code de la consommation, le droit de rétractation prévu en 

mati¯re de vente ¨ distance nôest pas applicable aux contrats ayant pour objet la vente de services 

dôh®bergement, de transport, de restauration et de loisirs qui doivent être fournis à une date ou selon 

une périodicité déterminée. Lorsque ses coordonnées téléphoniques sont recueillies, le Client est 

inform® quôil a la possibilit® de sôinscrire sur une liste gratuite dôopposition au d®marchage 

téléphonique, par exemple : http://www.bloctel.gouv.fr/ 

9. Révision du prix : 

Nos prix ont été établis en fonction notamment des conditions économiques suivantes :  a) Coût du 

transport, lié notamment au cout du carburant et autres énergies.  b) Taxes et redevances liées aux 

services prévus au contrat de voyage, imposées par un tiers, y compris les taxes touristiques, les taxes 

dôatterrissage, dôembarquement, de d®barquement dans les ports et les a®roports.  c) Taux de change 

en rapport avec le contrat 

Conformément aux articles L. 211-12 et R.211-8 du code de tourisme, MARINES VOYAGES se 

r®serve le droit de modifier les prix de ses prestations, tant ¨ la hausse quô¨ la baisse, selon les modalit®s 

suivantes : Dans lôhypoth¯se dôune majoration du prix de vente quelle que soit son importance 

lôinformation sera transmise au Client de mani¯re claire et compr®hensible avec les justificatifs et le 

calcul, sur un support durable, au plus tard 20 jours avant le début du voyage ou du séjour. En vertu 

de lôarticle R. 211-9 du Code, lorsque la majoration du montant du forfait est de 8 % au moins, 

MARINES VOYAGES informera le Client de manière claire, compréhensible et apparente sur un 

support durable de la hausse, du délai raisonnable pour exprimer son acceptation ou son refus avec 

résolution du contrat et remboursement sans frais sous 14 jours ainsi que des conséquences de son 

absence de réponse (application des frais de résolution).  

10. Cession : 

Le cédant doit impérativement informer lôagent de voyages vendeur, de la cession du contrat par 

courrier recommandé avec avis de réception au plus tard sept (7) jours avant la date de départ du 

voyage. Il doit indiquer lô®tat civil (Nom ï Prénom ï ©ge) et lôadresse compl¯te du/des cessionnaires 

et des participants du voyage en justifiant que ceux-ci remplissent très exactement les mêmes 

conditions que lui pour effectuer le voyage.  La cession dôun contrat de voyage avant le d®part 

entraînera des frais appropriés et variables suivants les cas, qui seront communiqués immédiatement 

au cédant. Si le forfait cédé comporte un transport non modifiable ou non remboursable, des frais de 

cession supplémentaires, correspondant aux frais facturés par la compagnie aérienne, seront appliqués. 

Il est précisé que, dans certains cas, les compagnies aériennes facturent des frais supérieurs au prix du 

contrat de transport initial. Le cédant et le cessionnaire sont solidairement responsables du paiement 

dôun ®ventuel solde du prix ainsi que des frais supplémentaires occasionnés par cette cession. Les 

assurances ne sont en aucun cas remboursables ni transférables. 

Le c®dant ou le cessionnaire sont tenus dôacquitter solidairement les frais minimums suivants :  

DATE DE CESSION FRAIS DE CESSION 

Plus de 40 jours avant le départ 60ú par personne 

De 40 jours à 20 jours avant le départ 80ú par personne 

De 20 jours à 8 jours avant le départ 100ú par personne 

De 7 jours du départ 120ú par personne 

Dans tous les cas, si les frais de cession sont supérieurs aux montants susmentionnés, il sera dû à 

MARINES VOYAGES le montant exact supportés par MARINES VOYAGES. 

Frais de cession spécifiques :  

Pour tous les voyages identifiés comme « Opérations de Premières Minutes » et/ou offres spéciales, 

toute demande de cession ¨ 7 jours ou plus, du d®part, faite par le client au b®n®fice dôun tiers, dans le 

cadre de ces opérations dites spéciales, il sera facturé des frais à hauteur de 180 euros et ce, quelle que 

soit la date à laquelle cela intervient. Il peut être demandé également la perception de frais pouvant 

sô®lever ¨ hauteur du rachat du billet aller/retour, que ce soit dans le cadre dôun vol dit ç spécial » ou 

vol dit « régulier ». 

11. Modification du contrat de vente : 

Toute modification du fait de lôAcheteur entre lôinscription ¨ lôun de nos voyages et son d®part 

implique la perception par MARINES VOYAGES des frais de dossier dôun montant de 100ú, outre le 

coût supplémentaire des nouvelles prestations command®es. Toute modification du fait de lôacheteur 

en cours de voyage implique le r¯glement de nouvelles prestations. Lôinterruption volontaire du voyage 

ou de s®jour du fait de lôacheteur ne peut donner lieu ¨ aucun remboursement de la part du vendeur. 

12. Annulation ou modification du fait de MARINES VOYAGES : 

 

Si, avant le départ, un événement extérieur s'imposant à MARINES VOYAGES , au sens de l'article 

L.211-13 du Code du tourisme, la contraint à modifier un élément essentiel du contrat conclu avec le 

http://www.bloctel.gouv.fr/
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Client, MARINES VOYAGES avertira le Client le plus rapidement possible et proposera au Client le 

choix entre la résiliation avec remboursement sans frais du contrat et sous 14 jours ou lôacceptation 

des modifications (modification du voyage ou voyage de substitution). Si nous étions contraints 

d'annuler votre voyage, vous seriez immédiatement informé, conformément aux dispositions légales 

en vigueur port®es ¨ votre connaissance, et lôensemble des sommes vers®es vous seraient restitu®es. 

Si, apr¯s le d®part, un ®l®ment essentiel du contrat ne peut °tre ex®cut® au sens de lôarticle L.211-16 

du Code du Tourisme MARINES VOYAGES proposera à ses frais ou avec remboursement de la 

différence de prix, des prestations de remplacement ou organisera le retour anticipé du Client. 

13. Annulation pour nombre insuffisant de participants : 

MARINES VOYAGES peut être amené à annuler un départ programmé si le nombre de participants 

inscrits est inférieur au minimum requis et précisé en regard dans le descriptif de nos offres de voyages.  

Cette décision vous sera communiquée : 

- 20 jours avant le début du voyage dont la durée dépasse 6 jours 

- 07 jours avant le voyage dont la durée est de 2 à 6 jours 

- 48 heures pour les voyages nôexc®dant pas 2 jours. 

Il sera alors proposé au client une solution de remplacement au prix en vigueur, ou le remboursement 

intégral des sommes payées, sans frais. 

14. Annulation du fait de lôacheteur : 

Lôexigence de nos fournisseurs, transporteurs a®riens, h¹teliers notamment, ainsi que leurs d®lais de 

r¯glement, nous imposent la perception de frais dôannulation dôautant plus importants que la date de 

départ est proche. 

Lorsque plusieurs voyageurs se sont inscrits sur un m°me bulletin dôinscription et que l'un d'eux annule 

son voyage, les frais d'annulation sont pr®lev®s sur les sommes encaiss®es par lôAgence pour ce dossier. 

Quel que soit l'auteur du versement.  

Notification dôune annulation par le Client : Toute annulation doit être notifiée par tout moyen 

permettant dôobtenir un accus® de r®ception et devra °tre transmise dans les plus bref d®lais ¨ votre 

compagnie dôassurance ainsi quô¨ MARINES VOYAGES ¨ lôadresse ci-après : MARINES 

VOYAGES ï 9 avenue Salvador Allendée, commerce 2 ï 97419 La Possession. Lôannulation prendra 

effet ¨ compter de la r®ception du courrier dôannulation par le vendeur.  

15. Annulation de voyage dès lors que les titres de transport ne sont pas émis : 

Afin de pouvoir vous proposer des voyages forfaitaires au meilleur prix possible, nous sommes amenés 

à acheter des titres de transport qui ne sont ni modifiables, ni remboursables. Au plus tard trente jours 

avant la date de départ, ou dès la validation du contrat de vente de voyage forfaitaire par les parties, 

les titres de transport sont immédiatement émis et ne sont dès lors plus remboursables. 

De ce fait, en cas dôannulation du fait de lôacheteur, le montant total des titres de transport ®mis serait 

intégralement d¾ par lôacheteur et factur® en cons®quence. 

16. Annulation des prestations terrestres et autres services : 

Les frais dôannulation relatifs aux prestations terrestres et autres services seront factur®s en 

compl®ment selon le bar¯me d®fini dans lôarticle 15 des conditions générales de ventes. Les frais 

consulaires, les frais de d®livrance des documents dôidentit®, les frais de dossier, et les cotisations 

dôassurances ne sont jamais remboursables. 

Frais de dossier concernant lôannulation : Une somme de 100ú sera factur®e en sus ¨ lôacheteur au titre 

des frais de gestion du dossier dôannulation quelle que soit la date dôannulation. 

17 - Formalités : administratives et sanitaires : 

Elles vous seront communiquées préalablement à la conclusion de la vente. Elles concernent les 

nationaux français ou les ressortissants d'un autre état membre de l'Union Européenne ou d'un état 

partie à l'accord sur l'Espace économique européen. Nous attirons votre attention sur le fait que les 

informations relatives aux formalités administratives et sanitaires qui vous seront communiquées 

peuvent évoluer jusqu'à la date de votre départ. Il est de ce fait conseillé de consulter régulièrement le 

site Internet www.diplomatie.gouv.fr. Nous pouvons être amenés à vous faire signer, une attestation, 

au titre lôobligation dôinformation ¨ notre charge concernant certaines destinations particuli¯rement 

sensibles. Cette demande ne constitue en aucun cas une décharge de responsabilité. 

MARINES VOYAGES attire l'attention du Client sur le fait que tout voyage en avion, même en France 

ou dans la zone Schengen, nécessite une pièce d'identité individuelle avec photographie en cours de 

validité. Nous vous conseillons de consulter régulièrement vos courriers électroniques ou votre 

t®l®phone portable afin dô°tre averti dans le cas de modification ou dôannulation de votre vol. Veuillez 

signaler tout changement dôadresse de courrier ®lectronique ou num®ro de t®l®phone. En cas de non 

transmission de vos modifications, MARINES VOYAGES, ne peut être tenue pour responsable. 

Lôacheteur doit imp®rativement communiquer au moment de la r®servation le nom patronymique dô®tat 

civil tel quôil figure sur les documents dôidentit® qui seront utilis®s durant le voyage. Le livret de famille 

ne constitue jamais une pi¯ce dôidentit®. 

Il est également impératif de nous communiquer les âges et particularités des enfants mineurs 

accompagnés par leurs représentant légal (Nom - Prénom - Age - Situation familiale) pour que nous 

puissions vous informer en conséquence des formalités requises pour effectuer votre voyage. 

MARINES VOYAGES ne peut en aucun cas accepter lôinscription dôenfants mineurs non 

accompagnés. 

Covid-19 :  

Certains prestataires, pays de destination ou transporteurs peuvent exiger la pr®sentation dôun certificat 

dôune vaccination reconnue contre le covid-19 et/ou autre formalité, comme un test PCR, antigénique 

ou sérologique réalisé dans un délai précis avant le départ. Un test pourra également être exigé au 

retour en France, le plus souvent en zone aéroportuaire. Dans tous les cas, des mesures de quarantaine 

pourront être exigées par le pays de destination en cas de test positif. Nous vous invitions à vous 

renseigner sur les assurances possibles. MARINES VOYAGES vous informera précisément lors de 

votre demande de réservation en fonction du dernier état des informations disponibles. La réalisation 

de la formalité et son coût demeure à la charge du voyageur.  

Il appartient au voyageur dôestimer sôil entend se conformer à cette obligation et MARINES 

VOYAGES décline toute responsabilité si le voyageur se voyait refuser lôacc¯s ¨ lôun des services 

composant le forfait en raison dôune non-conformit® ¨ lôexigence sanitaire requise. 

Risques sanitaires :  

MARINES VOYAGES  vous informera sur les formalités sanitaires obligatoires éventuelles à 

effectuer pour le pays de destination choisi. Nous vous invitons à consulter régulièrement les 

informations diffusées par les autorités compétentes sur les risques sanitaires et les préconisations en 

ce domaine. Notamment le site https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/ 

Certaines précautions sanitaires, variables selon les pays visités, sont vivement conseillées, mais non 

obligatoires. MARINES VOYAGES ne saurait être tenue pour responsable des problèmes de santé 

éventuels, en cours et après le terme du voyage en cas de non-respect des conseils sanitaires. Consultez 

votre médecin traitant ou un service de maladie tropicale. 

 

18. Transport aérien : 

Le transport aérien est soumis à des impératifs d'exploitation et de sécurité qui peuvent causer des 

retards ind®pendants de la volont® de lôagence de voyage, qui conseille ¨ son Client de pr®voir des 

temps de connexions suffisants pour ses correspondances éventuelles, ainsi que d'éviter tout 

engagement le jour même et le lendemain de ses voyages aller et retour. MARINES VOYAGES fait 

appel à différents transporteurs qui conservent à l'égard des voyageurs leurs propres responsabilités. 

La responsabilité du transporteur est limitée par les termes et conditions énoncées au contrat de 

transport figurant sur le billet du Client, et notamment par les dispositions résultant de la convention 

de Montréal du 28 mai 1999. Conform®ment ¨ lôarticle L. 211-17 du Code du Tourisme, la 

responsabilit® de lôagence est limit®e aux d®dommagements pr®vus par les conventions internationales 

applicables en matière de transport, en cas de dommages et accidents pouvant survenir aux voyageurs, 

à leurs animaux et à leurs bagages enregistrés, pendant la durée du vol ou pendant les opérations 

d'embarquement, de débarquement ou au cours de la période durant laquelle le transporteur avait la 

garde des bagages enregistrés.  Les horaires et les types de transport mentionnés sont communiqués 

par les transporteurs au moment de lôimpression de la brochure. Ils sont donc donn®s ¨ titre indicatif 

et sous réserve de modifications. Les horaires, les éventuelles escales et les moyens de transport prévus 

seront communiqu®s lors de lôenvoi de la convocation, mais resteront toutefois susceptibles de 

modifications jusquôau jour du d®part. Les vols directs peuvent être effectués sans escale ou comporter 

une ou plusieurs escales. Il s'agit alors du même vol identifié par un même numéro de vol. Il peut 

arriver que les compagnies aériennes travaillant en alliance (partage de code) émettrices du billet, fasse 

opérer le vol par une autre compagnie faisant partie de cette même alliance. 

Prix du transport aérien : Nos prix sont calcul®s sur la base de tarifs a®riens r®serv®s en fonction dôun 

prix de r®f®rence dans une classe de r®servation sp®cifique. Il est possible quôau moment de votre 

réservation que la classe de référence ne soit plus disponible. Nous vous proposerons alors, une offre 

en fonction des places disponibles. Dans ce cas le prix peut être différent ce qui impliquera un 

supplément tarifaire. 

Liste noire des compagnies interdites de vol dans le C.E.E. : En vertu de lôarticle 9 du Règlement 

europ®en 2111 du 14 d®cembre 2005, la liste des compagnies a®riennes interdites dôexploitation dans 

la C.E.E. mise à jour le 25/06/2015 est consultable sur le site : 

https://ec.europa.eu/transport/sites/transport/files/air-safety-list_en.pdf 

19. Carnet de voyage : 

Les documents de voyage sont en principe adress®s au Client lors de la r®union dôinformation, si il y 

en a une, par voie électronique, en temps utile avant le début du voyage. Ponctuellement, ils peuvent 

être retirés dans nos locaux ou adressés par voie postale ou par des transporteurs privés. Dans le cas 

où leur envoi implique des frais supplémentaires, ceux-ci sont communiqués lors de la Commande et 

restent à la charge du Client. MARINES VOYAGES , ne pourra pas voir sa responsabilité engagée en 

cas d'un défaut de livraison dû à un cas de force majeure. Le Client sera informé des différentes options 

de livraison au moment de la confirmation de sa Commande. Les documents de voyage (convocation, 

titre de transport, bon dô®change) transmis par MARINES VOYAGES doivent être obligatoirement 

imprim®s et conserv®s par lôAcheteur. Ce dernier devra toujours °tre en mesure de pr®senter ces 

justificatifs tout au long de son voyage ou de son s®jour. Aussi bien sur les sites dôembarquement 

(aéroport, gare, port, etc.) que sur les lieux de séjour pour son hébergement (hôtel, résidence, etc.) ainsi 

quôau cours des autres prestations et services r®serv®s en sa faveur excursions, animation payante, 

visites, location de voiture, activités sportives et de loisir, etc. MARINES VOYAGES ne pourra pas 

°tre tenue pour responsable des cons®quences dôune absence de pr®sentation par le Client des 

documents de voyage aux prestataires concernés.               

Convocations aéroport : Sauf mention contraire écrite, les passagers sont convoqués pour des raisons 

li®es ¨ la s®curit® du transport a®rien 3 (trois) heures avant lôheure de d®collage de lôavion figurant sur 

leur titre de transport. LôHeure Limite dôEnregistrement (HLE) est lôheure limite apr¯s laquelle les 

passagers ne pourront plus être embarqués. Elle est variable selon les transporteurs aériens. En cas de 

non-respect de lôheure limite, les places r®serv®es peuvent °tre attribu®es ¨ dôautres voyageurs, et 

aucun remboursement ne pourra être effectué. 

Perte ou vol de billets dôavion : En cas de suppression du courrier électronique contenant « lôeticket » 

lôacheteur doit formuler une demande aupr¯s du vendeur par t®léphone ou par courrier électronique 

pour quôun nouveau titre de transport puisse lui °tre renvoy®. 

20. Pré et post acheminements : 

Si lôacheteur organise lui-même son pré et/ou post acheminement, le vendeur conseille vivement à 

lôacheteur de r®server des titres de transport modifiables et remboursables pour parer à toute perte 

financière consécutive à une modification ou à une annulation ou un retard des vols internationaux. 

21. Informations avant le départ : 

Nous conseillons ¨ lôacheteur de consulter r®gulièrement ses courriers électroniques ou son téléphone 

portable afin dô°tre averti dans le cas de modification ou dôannulation de son voyage forfaitaire ou son 

vol. Lôacheteur doit signaler au vendeur tout changement dôadresse de courrier ®lectronique ou numéro 

de téléphone.  

Non présentation au départ : Si lôacheteur ne se pr®sente pas au d®part, ¨ l'enregistrement ou ¨ la 

première prestation aux heures et aux lieux mentionnés dans ses documents de voyage ou si le client 

se trouve dans l'impossibilité de participer au voyage (défaut de présentation des documents 

n®cessaires convenus, tels que passeport, visa, certificat de vaccination, ou autres causesé) en 

lôabsence de faute de MARINES VOYAGES, le voyage non-effectué en tout ou partie ne sera en aucun 

cas remboursé, à quelque titre que ce soit. MARINES VOYAGES ne pourrait être tenue pour 

responsable du d®faut dôenregistrement de lôacheteur au lieu de d®part du voyage a®rien ¨ forfait 

occasionné par un retard de préacheminement aérien, ferroviaire ou terrestre non organisé par 

MARINES VOYAGES même si ce retard résulte dôun cas de force majeure, dôun cas fortuit ou du fait 

dôun tiers. MARINES VOYAGES , met tout en îuvre pour proposer ¨ lôacheteur des assurances 

couvrant ce risque. Ainsi en cas de non pr®sentation au d®part, nôh®sitez pas ¨ vous rapprocher 

rapidement de nos services si vous souhaitez que nous tentions de conserver le vol retour. Cette 

décision restant toutefois à la discrétion du transporteur aérien. 

Service à bord : Un nombre croissant de compagnies aériennes facturent les repas et les boissons à 

bord. Ces prestations ne sont jamais comprises dans le prix du voyage contracté. 

Reconfirmation : Les horaires des vols retour doivent être confirmés localement, auprès de notre 

représentant local ou de la compagnie, au plus tard 72h avant la date de départ prévue. 

22. Remboursement des taxes dôa®roport : 

En cas dôannulation totale ou partielle dôun titre de transport du fait de lôacheteur lorsque le billet nôest 

plus valide, les taxes a®roportuaires obligatoires sont remboursables, d¯s lors que le billet dôavion 

r®serv® a ®t® ®mis par le vendeur. Nous rappelons que les billets dôavion sont ®mis au plus tard 30 jours 

avant la date de d®part pr®vue, ou ¨ la r®servation. Il appartient ¨ lôacheteur dôen faire express®ment la 

demande auprès du vendeur. Dans ce cas, des frais de dossier dôun montant de 20% du prix de taxes 

dôa®roport seront pr®lev®s par le vendeur.  

23. Responsabilité en cours de transport aérien : 

Les cons®quences des accidents ou incidents pouvant survenir ¨ lôoccasion de lôex®cution du transport 

aérien sont régies par les dispositions des Convention de Varsovie ou de Montréal ou par les 

réglementations locales régissant les transports nationaux du pays concerné.  

24 - Bagages : 

Bagages enregistrés : Chaque compagnie aérienne a sa propre politique en matière de franchise de 

bagages. Le plus souvent le poids maximum admis est de 20 kilos par passager.  

Ils doivent porter une étiquette comportant vos coordonnées complètes. La franchise autorisée figure 

sur le billet dôavion ®mis en votre faveur. Tout d®passement de poids est susceptible dô°tre tax® au 

moment du départ. Tout excédent de bagages est à la charge exclusive du passager. Durant le transport, 

le transporteur aérien est seul responsable des bagages en soute que vous lui confiez. En cas de constat 

de retard, de perte ou de détérioration de tout ou partie de vos bagages, vous devrez immédiatement 

faire une déclaration écrite de retard, de perte ou de d®t®rioration et lôadresser au transporteur. Si vous 

avez souscrit le contrat d'assurance par notre interm®diaire ou non, il vous appartient dôeffectuer vous-

m°me la d®claration aupr¯s de lôassureur. 

Bagages en cabine : Chaque compagnie a sa propre politique en ce qui concerne lôacceptation des 

bagages non enregistr®s en soute. Dôune mani¯re g®n®rale un seul bagage est autoris® en cabine. Il doit 

°tre dôun poids inf®rieur ¨ 5 kg et le total de ses trois dimensions (L ï l ï h) ne doit pas dépasser 115 

cm. Nous vous invitons ¨ consulter le site Internet de la Direction G®n®rale de lôAviation Civile 

(DGAC) pour prendre connaissance des mesures restrictives des liquides et des objet interdits de 

transport en cabine contenus dans vos bagages à main. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Objets-interdits-ou-reglementes-en.html 

Durant le transport, les bagages à main demeurent en permanence sous la propre responsabilité des 

voyageurs. MARINES VOYAGES  ne saurait être tenue pour responsable de la confiscation ou de la 

http://www.diplomatie.gouv.fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/
https://ec.europa.eu/transport/sites/transport/files/air-safety-list_en.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Objets-interdits-ou-reglementes-en.html

